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Ville de Genève M-1138 A

Conseil municipal
 16 mai 2017

Rapport de la commission de l’aménagement et de l’environne-
ment chargée d’examiner la motion du 21 mai 2014 de Mmes et 
MM. Marie Barbey, Grégoire Carasso, Patricia Richard, Eric Ber-
tinat, Sandrine Burger, Olivier Baud et Pascal Spuhler: «Aména-
gement de la rue de Saint-Jean: il est temps d’agir!»

Rapport de Mme Brigitte Studer.

La motion a été renvoyée à la commission de l’aménagement et de l’environ-
nement par le Conseil municipal lors de sa séance du 15 septembre 2015. La com-
mission l’a traitée le 14 mars 2017 sous la présidence de Mme Danièle Magnin. 
Les notes de séance ont été prises par M. Christophe Vuilleumier, que la rappor-
teuse remercie pour la qualité de son travail.

Rappel du projet de motion

Considérant:

– l’inauguration de la rue de Saint-Jean le 30 janvier 2014;

– le caractère sensible de cette artère sur laquelle se trouvent une crèche, un jar-
din d’enfants et une école;

– les craintes exprimées à de multiples reprises par les riverains concernant le 
non-respect des limitations de vitesse

– le fait que cette rue s’apparente dans les faits davantage à une autoroute qu’à 
une zone 30 km/h;

– les demandes répétées adressées au magistrat en charge de l’aménagement 
afi n d’améliorer le marquage au sol (pictogramme école, zone 30 km/h, etc.) 
et de renforcer la signalisation (panneaux de signalisation à chaque intersec-
tion, panneaux indicateurs de vitesse dans les deux sens, etc.),

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de signaler de manière plus visible l’entrée en zone 30 km/h depuis le carre-
four des Délices, d’installer un panneau indicateur de vitesse, d’améliorer le 
marquage au sol rappelant aux conducteurs la présence d’une école, d’empê-
cher le dépassement des bus à l’arrêt Miléant et d’entreprendre toute autre 
mesure afi n de donner à la rue de Saint-Jean le caractère de rue de quartier qui 
lui convient, au lieu d’une artère de transit;

– d’étudier les autres mesures proposées par le groupe d’habitants qui travaille 
sur la rue de Saint-Jean.
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Séance du 14 mars 2017

Audition de Mme Marie Barbey-Chappuis et M. Eric Bertinat, motionnaires

Mme Barbey explique que cette motion a été déposée en 2014. Le département 
avait alors décrété une zone 30 sans prendre de mesures complémentaires pour 
la faire respecter, raison pour laquelle cette motion avait été déposée. Mais entre-
temps, le département a proposé un projet avec un crédit de 3 millions. Ce crédit 
a fait l’objet d’une proposition du Conseil administratif, la proposition PR-1149, 
et a été voté. Les travaux devraient ainsi débuter ces prochains mois. Elle estime 
dès lors que cette motion est à présent obsolète après avoir permis de faire bou-
ger les choses au sein du département. La problématique a donc été réglée pour 
le moment. 

M. Bertinat ajoute ne pas savoir comment il est possible de rouler à plus 
de 30 km/h au vu de l’aménagement existant. Il rappelle ensuite que différentes 
motions ont été déposées sur des thématiques proches. Il ne pense pas qu’il soit 
utile de se battre pour la motion M-1138. 

Mme Barbey remarque que l’axe est encore très droit et qu’il y a de temps à 
autre quelques excès, mais répète que les travaux devraient bientôt commencer. 

Questions des commissaires

Est-ce que le carrefour près du chemin François-Furet est englobé dans ce 
projet? 

Mme Barbey-Chappuis acquiesce. 

M. Bertinat observe que la motion conserve son actualité concernant cette 
zone. 

Une commissaire demande si la circulation des vélos était prévue dans ce 
crédit.

Mme Barbey-Chappuis répond qu’il était surtout question de marquages au sol 
et de trottoirs. 

La commissaire remarque que la circulation des vélos resterait donc en sus-
pens. 

Mme Barbey-Chappuis rappelle que les zones 30 sont considérées comme 
satisfaisantes pour les vélos par le département cantonal. L’inquiétude portait sur-
tout sur les enfants qui circulent dans ce quartier. Elle précise que la voie verte 
passe à proximité et qu’il s’agit d’une option intéressante pour les cyclistes. 



– 3 –

Discussion et prises de position

Un commissaire d’Ensemble à gauche propose de renvoyer cette motion au 
Conseil administratif. 

La présidente remarque qu’il est également possible de suspendre le travail 
sur la motion afi n d’attendre la réalisation des travaux. 

Une commissaire du Parti démocrate-chrétien ne pense pas qu’attendre ait 
beaucoup de sens. 

Un commissaire de l’Union démocratique du centre propose de passer au 
vote. 

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois pense que le Conseil admi-
nistratif a fait le nécessaire en matière d’aménagements et qu’il est inutile d’aller 
plus en avant sur cette motion. 

Un commissaire socialiste déclare que son parti ne souhaite pas que cette 
motion soit classée sans audition. Il rappelle que cet objet est la résultante d’un 
long processus impliquant des acteurs du quartier. De plus, une audition permet-
trait à la commission de s’assurer que le projet est en cours. 

Une commissaire du Parti démocrate-chrétien déclare qu’un travail impor-
tant a été mené dans le cadre de la proposition PR-1149 qui comprenait de nom-
breuses consultations. Elle estime dès lors que les habitants attendent les travaux 
et n’ont pas de nouveaux éléments à évoquer. 

La présidente est d’avis qu’il serait inutile de refaire ces auditions. 

Une commissaire du Parti libéral-radical rappelle qu’il n’est pas possible de 
retirer cette motion en l’état et qu’il convient donc de la voter. 

Une commissaire du Parti démocrate-chrétien remarque qu’il serait possible 
de voter favorablement cette motion pour aller dans le sens du commissaire socia-
liste. 

Vote

La présidente passe au vote du renvoi de la motion M-1138 au Conseil admi-
nistratif, qui est accepté à l’unanimité des commissaires présents, soit par 15 oui 
(2 MCG, 2 DC, 3 LR, 1 DC, 2 EàG, 4 S, 1 Ve).


